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INVITATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ORDINAIRE
MARDI 29 AVRIL 2025

DE 10H30 À 15H
1 LA DEFAY, 49750  VAL-DU LAYON

A PARTIR DE 15H DÉCOUVERTE DU
TIERS LIEU CULINAIRE “C BIO L’ANJOU”
59 AV D’ANGERS 49190 ROCHEFORT/LOIRE



P R O G R A M M E
10h30 - Accueil au TIERS LIEU LE CLOS DES SAULAIES
Emargement des participants
10h45 - Assemblée Générale Ordinaire
Présentation des rapports moral,  d’activités et financier 2024
Présentation du rapport d’orientation et du budget prévisionnel 2025
Vote des rapports et questions diverses
12h30 - Repas sur place
Réservation obligatoire avant le 14 avril
S’inscrire via le lien ou en adressant votre retour à ameliebriand.crapal@gmail.com

14h - Des dynamiques collectives inspirantes
* Se retrouver lors du Village des races locales
* Coopérer entre collectifs d’éleveurs pour partager ses expériences
* Créer des projets communs entre races
15h - Départ vers le TIERS LIEU C BIO L’ANJOU
Témoignages d’éleveurs de races locales en lien avec l’outil
Présentation de l’outil de transformation

POUVOIR Les représentants des associations adhérentes qui ne peuvent participer
ont la possibilité de donner leur pouvoir à un autre représentant.

https://forms.gle/74zBokEuvcWx9FXK6

